
 
 

REPUBLIQUE DU BENIN 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE COTONOU 

SECTION II 

CHAMBRE DE JUGEMENT 

COMPOSITION 

Président : Romain KOFFI  
Assesseurs : Cyprien TOZO et Laurent SOGNONNOU 
Ministère Public : Elonm Mario  METONOU 
Greffier : Jacques HOUEGBE  

Débats le 09 juillet 2020  

Jugement réputé contradictoire prononcé à l’audience 
publique du 13 août 2020 ;  

PARTIES EN CAUSE 

DEMANDERESSE 

Société FRAGA CONSTRUCOES ENGENHARIA 
LTDA, représentée par la société CLIWANIX 
GROUP SA, Société Anonyme de droit béninois au 
capital de 3.880.000.000 francs CFA, dont le siège est sis 
au carré 188, quartier Jonquet, Cotonou, enregistrée au 
Registre du Commerce et du Crédit Mobilier sous le 
numéro RB/COT/10 B 6623 M2 996 et sous l’Identifiant 
Fiscal Unique n°3201101381110, agissant aux poursuites 
et diligences de son Président Directeur Général, 
demeurant et domicilié ès qualité audit siège ;  

Assistée de Maître Narcisse Okry AYOBELE, Avocat au 
Barreau du Bénin ; 

DEFENDERESSE 

Société SEAWELD VIKING BENIN SARL, ayant 
son siège social à Cotonou, quartier Vodjè Kpota, lot 
1056, parcelle B rue 560, immeuble AKOBI, immatriculée 

Jugement N°106/2020/CJ1/SII/TCC 
du 13 août 2020 

   

--------------- 

Rôle Général 

BJ/TCC/2020/0456 

----------- 

Société FRAGA CONSTRUCOES 
ENGENHARIA LTDA  

 (Me Narcisse Okry AYOBELE) 
 

C/ 

 

Société SEAWELD VIKING 

BENIN SARL 

 

 

--------- 

OBJET 

 

Opposition à sommation de payer 
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au Registre du Commerce et du Crédit Mobilier 
d’Abomey-Calavi sous le numéro ABC/2012-B-857, IFU 
n°3201201323212, prise en la personne de son gérant, 
demeurant et domicilié ès qualité audit siège ; 

Non comparante ; 

 

LE TRIBUNAL, 

Vu les pièces du dossier ; 
Ouï la société FRAGA CONSTRUCOES 
ENGENHARIA LTDA en ses moyens et prétentions ;  
Après en avoir délibéré ; 

 

Par acte du 15 avril 2020, la société FRAGA 
CONSTRUCOES ENGENHARIA LTDA a attrait la 
société SEAWELD VIKING BENIN SARL devant le 
tribunal de commerce de Cotonou pour obtenir la 
réévaluation de travaux par un expert, aux fins de fixation 
du montant de la créance ; 

Elle sollicite en outre l’exécution provisoire de la décision 
à intervenir ;  

Au soutien de son action, la société FRAGA 
CONSTRUCOES ENGENHARIA LTDA expose que 
par deux contrats des 26 et 27 février 2014, elle a confié 
les travaux de construction d’un complexe d’industrie 
agricole à la société SEAWELD VIKING BENIN SARL; 

Que lesdits travaux doivent être exécutés dans un délai de 
60 jours sur un préfinancement de la société SEAWELD 
VIKING BENIN SARL à hauteur de 80% ; 

Que cette dernière n’a pas respecté ses engagements, en 
n’achevant pas les travaux à bonne date ; 

Qu’un différend est survenu entre elles relativement au 
niveau d’exécution desdits travaux et le montant à payer à 
la société SEAWELD VIKING BENIN SARL ; 
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Qu’elle a saisi le tribunal de commerce de Cotonou aux 
fins de désignation d’un expert et la procédure, enrôlée 
sous le numéro BJ/TCC/2019/0434 est encore pendante ; 

Qu’en l’état, c’est à tort que la société SEAWELD 
VIKING BENIN SARL lui a fait délaisser une 
sommation d’avoir à payer la somme d’un milliard 
soixante-treize millions six cent onze mille (1.073.611.000) 
francs CFA ; 

Qu’il y a lieu de déclarer irrecevable ladite demande de 
paiement ;  

La société SEAWELD VIKING BENIN SARL, assignée 
à mairie, n’a ni comparu ni produit ses conclusions en 
défense ;  

SUR L’IRRECEVABILITE DE LA DEMANDE 

Attendu qu’au sens des dispositions de l’article 204 du 
code de procédure civile, commerciale, sociale, 
administrative et des comptes, le défaut de qualité ou 
d’intérêt, constitue une fin de non-recevoir ; 

Attendu que la sommation de payer du 06 avril 2020, dont 
est opposition, a été servie à la société CLIWANIX 
GROUP SA et à Phillippe SEDJRO ; 

Que la société FRAGA CONSTRUCOES 
ENGENHARIA LTDA, ne prouve ni n’offre de justifier 
son intérêt et sa qualité à agir en opposition à ladite 
sommation de payer ; 

Qu’il y a lieu de déclarer son action irrecevable ; 

PAR CES MOTIFS 

Statuant publiquement, par jugement réputé 
contradictoire, en matière commerciale et en premier 
ressort ;  
 

 Constate que la société FRAGA CONSTRUCOES 
ENGENHARIA LTDA,  n’a ni intérêt ni qualité à agir ; 
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 La déclare irrecevable en son action ; 
 

 La condamne aux dépens.  

    ONT SIGNE  

 LE GREFFIER     LE PRESIDENT  

  


